
FINANCEMENT DE LA FORMATION  

(HORS AIDE-SOIGNANT, AMBULANCIER ET ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL) 

DECLARATION DE SITUATION 
à retourner à l’institut 

Une question ? 02 32 76 38 35 / jesuisenformation@normandie.fr 

NOM :        

PRENOM :       

 

Le financement de votre formation par la Région Normandie est déterminé conformément aux 

règles de financement des parcours de formation sanitaire et social. Merci d’indiquer sur cette fiche 

quelle sera votre situation la veille de l’entrée en formation.  

 

SITUATIONS ELIGIBLES AU FINANCEMENT REGIONAL  
 

☐ Demandeur d’emploi 

 

Justificatifs à fournir : attestation d’inscription à France Travail en cours de 

validité (disponible à partir de votre espace personnel sur le site 

francetravail.fr). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre formation 

est financée par 

la Région 

Normandie. 

 

☐ Contrat à Durée Déterminée (CDD droit public ou droit privé)  
 

☐ Contrat intérimaire  
 

☐ Contrat à Durée Indéterminée (CDI) d’une durée inférieure ou 

égale à 24h hebdomadaires ou 104h mensuelles  
 

☐ Contrat de Sécurisation professionnelle (CSP)  
 

☐ Contrat avec un particulier employeur (assistante maternelle ou 

aide ménager par exemple)  
 

☐ Service Civique  
 

☐ Inscrit dans le cadre du « Dispositif Démissionnaire » de Transition 

Pro 

 

Justificatifs à fournir :  

- Contrat de travail en cours ou CSP ; 

- Salarié concerné par le « dispositif démissionnaire » de Transitions 

Pro : justificatif de dépôt de dossier sur la plateforme Transitions Pro.  
 

 

☐ En poursuite de scolarité  

Année d’obtention du baccalauréat (si concerné) :       

 

Justificatifs à fournir :  

- Lycéen : certificat de scolarité de l’année en cours ;  

- Personne titulaire d’un baccalauréat depuis moins de 4 ans : copie du 

diplôme du baccalauréat ;  

- Personne n’ayant pas interrompu sa scolarité pendant plus d’une 

année : tous les certificats de scolarité depuis le lycée. 
 

 

 

https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/financement-du-parcours-de-formation_FSS


 

Une question ? 02 32 76 38 35 / jesuisenformation@normandie.fr 

 

SITUATIONS NON ELIGIBLES AU FINANCEMENT REGIONAL  

 

☐ Salarié (hors contrats d’insertion, hors CDI inférieur ou égal à 

24h/semaine et hors CDD) 
 

☐ Agent stagiaire ou titulaire de la fonction publique 
 

☐ Retraité ou ayant dépassé l’âge légal de la retraite 

 

Financement de la formation par (précisez, y compris si en attente 

de réponse) :  

      

 

Justificatifs à fournir : attestation de prise en charge (employeur ou 

organisme financeur) ou dans l’attente d’une réponse une attestation de 

dépôt d’un dossier de demande de prise en charge.  
 

 

 

 

Vous n’êtes pas 

éligible au 

financement de 

votre formation 

par la Région. 

 

Avez-vous suivi une formation qualifiante et certifiante, financée par la Région Normandie, au 

cours des 10 derniers mois ?  

☐ Oui (*). Préciser la formation :       

   

☐ Non 

 

(*) Si oui, vous êtes soumis à un délai de carence de 10 mois entre la sortie de la première formation 

et l’entrée de la seconde. Toutefois, ce délai de carence n’est pas appliqué si vous êtes en poursuite 

de scolarité, ou si vous vous réorientez à l’issue d’une formation n’ayant pas donné lieu à la validation 

du diplôme d’Etat ou de la qualification visée. 

 

LES PIECES JUSTIFICATIVES DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE JOINTES A CE DOCUMENT ET 

RETOURNEES A L’INSTITUT DANS LES MEILLEURS DELAIS. 

mailto:jesuisenformation@normandie.fr

